
DIRECTION RÉGIONALE DE LA JEUNESSE, 
DES SPORTS ET DE LA COHÉSION SOCIALE

LES MISSIONS DE LA DRJSCS 

 Avec des missions élargies, renforcées ou recentrées, la DRJSCS Rhône-Alpes assure la cohérence d’ensemble des missions de 
l’Etat en matière de jeunesse, sports et cohésion sociale. 

 Le niveau régional renforce des modes d’interventions essentiellement centrés sur l’ingénierie sociale, l’expertise et 
l’accompagnement.

 Sous l’autorité du préfet, la DRJSCS Rhône-Alpes se veut un fédérateur d’énergies au profi t de toute la population, avec une 
attention particulière pour les personnes et territoires les plus en diffi cultés.

 Elle opère en partenariat avec les collectivités locales, le monde associatif et tous les partenaires concernés par ces champs 
d’action.

ELLE INTERVIENT SUR TROIS GRANDS CHAMPS D’ACTIONS

 Les politiques sociales : la prévention et la lutte contre les exclusions, la protection des populations vulnérables, l’inclusion sociale 
des personnes handicapées, les actions sociales de la politique de la ville, la lutte contre les discriminations et la promotion de 
l’égalité des chances, la formation et la certifi cation dans le domaine des professions sociales et de santé non médicales.

 Les politiques sportives : l’accès à la pratique sportive, le sport de haut niveau et le sport professionnel, la formation et 
la certifi cation dans le domaine des activités physiques ou sportives, le développement maîtrisé des sports de nature, le 
développement de la médecine du sport, la prévention du dopage et la lutte contre les trafi cs de produits dopants, le recensement 
et la programmation des équipements sportifs, la prévention des incivilités et la lutte contre la violence dans le sport.

 Les politiques de jeunesse, de vie associative et d’éducation populaire : l’information des jeunes, leur engagement dans la société, 
leur intégration et le développement de leur autonomie, leur mobilité internationale, la qualité éducative des loisirs collectifs 
des enfants et des jeunes et la sécurité des usagers, notamment mineurs, la formation et la certifi cation dans le domaine 
de l’animation, la promotion de l’éducation populaire aux différents âges de la vie, le développement de la vie associative, la 
formation et la reconnaissance des bénévoles et la promotion du volontariat.

LA DRJSCS RHÔNE-ALPES REGROUPE 
UNE ÉQUIPE DE 300 AGENTS. 
CES PERSONNELS SONT ISSUS :

 du pôle social de la direction régionale des affaires sanitaires et sociales 
(DRASS) qui est tourné vers les publics les plus vulnérables ;

 de la direction régionale de la jeunesse et des sports (DRJS) qui a 
vocation à faciliter l’accès de tous aux activités sportives et aux loisirs 
éducatifs dans une logique de promotion sociale ;

 de la direction régionale de l’agence nationale pour la cohésion sociale 
et l’égalité des chances (ACSé) dont la mission recouvre la lutte contre 
les discriminations et la cohésion territoriale dans les territoires de la 
politique de la ville.
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DIRECTION RÉGIONALE DE LA JEUNESSE, 
DES SPORTS ET DE LA COHÉSION SOCIALE
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      ELLE CONCOURT 

 au pilotage et à la coordination, des politiques publiques dans les domaines de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;
leur mise en œuvre pour les compétences propres au niveau régional ;

 à la mise à disposition d’une expertise par l’observation et par l’évaluation des actions conduites ; 
 à la planifi cation, la programmation et le suivi des équipements sociaux, sportifs et pour la jeunesse qui sont fi nancés par l’Etat 
et/ou les établissements publics compétents ;

 à la coordination des moyens et le suivi de leur mise en œuvre dans les départements ;
 à l’appui technique aux directions départementales, notamment en matière de contrôle et d’inspection ;
 à la mise en œuvre des politiques de l’Etat en matière de formation initiale et continue ;
 à la gestion déconcentrée des crédits du Centre National pour le Développement du Sport ;
 à l’appui au délégué régional de l’ACSé pour la mise en œuvre des actions dans la région ;
 à la mise en place des contrôles antidopage sous l’autorité de l’agence française de lutte contre le dopage.

 Schéma simplifi é d’organisation de la DRJSCS Rhône-Alpes 
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Pôle secrétariat général

Pôle sport

Service Ressources humaines contentieux   Service Ressources fi nancières et logistiques Service Appui technique

• Service du soutien des politiques sportives régionales et 
du sport fédéral : 

 > Soutien des politiques sportives régionales et du sport fédéral ;
 > Mise en œuvre des programmes ministériels ; 

> Gestion des 149 CTS ; 

• Service du sport de haut niveau, de la protection 
de la santé et du respect 
de l’éthique : 

 > Sport de haut niveau : 
 > Protection de la santé des sportifs et respect de l’éthique 
 > Médecin conseiller 
 > Correspondant de l’AFLD et mise en œuvre 

   des contrôles anti-dopage

Pôle emploi, formations, certifi cations 

Pôle développement social territorial 

• Service des métiers du sport et de l’animation : 
 

> Ingénierie et suivi des fi lières de formation
> Certifi cation
> Coordination avec les acteurs régionaux

• Service des métiers paramédicaux et du travail 
social :

   
 > Ingénierie et suivi des fi lières de formation

> Certifi cation
 > Coordination avec les acteurs régionaux 

• Jeunesse, éducation populaire et vie 
associative - Accompagnement et protection 
des populations

 
 > Développement associatif pour la promotion 

 et l’engagement citoyen
 > Insertion/Intégration des populations vulnérables
 > Planifi cation/allocation de ressource en faveur des  

 mandataires judiciaires à la protection des majeurs

• Veille sociale - Insertion 
par le logement 

 
 > Actions en faveur des populations sans  

 abris y compris accès aux droits
 > Accès au droit au logement adapté et/ou 

 de transition
 > Mesures d’accompagnement liées 

 au logement

• Egalité des chances et politique 
de la ville

 
 > Cadre de vie 
 > Accès à l’emploi, à l’éducation, à la santé
 > Prévention de la délinquance
 > Lutte contre les discriminations
 > Lutte contre l’illettrisme


